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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 FEVRIER 2017 
 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE CHALEUR DANS 
LES QUARTIERS DE FONSALA ET CROIX BERTHAUD A SAINT-CHAMOND. - 
AVENANT N° 2 
 

Rappel 
 
Par délibération en date du 20 janvier 2012, l'Assemblée Délibérante a autorisé Monsieur le 
Président du SIEL, autorité délégante, à signer la convention de délégation de service public 
sur la commune de Saint-Chamond pour la création d'un réseau de distribution de chaleur, 
avec les sociétés DALKIA France et SVD56 co-délégataires. 
 
Un avenant n° 1 a permis de prendre en compte les modifications suivantes : 

 les deux sociétés formant le groupement ont changé de raison sociale pour constituer 
la société dédiée SCEVIA ayant pour unique objet la gestion déléguée du service 
public telle que définie au contrat, 

 de lever la condition suspensive de prise d'effet des missions relatives à la phase 
travaux pour l'obtention des subventions par l'extension du périmètre et par voie de 
conséquence la définition de nouveaux tarifs. 

 
             
Motivation 
 
Afin d'étendre la distribution de chaleur issue d'énergie renouvelable, SCEVIA a répondu 
favorablement à la demande de raccordement de Gier Pilat Habitat pour ses immeubles 
situés à la croix Berthaud. Pour cela, il convient d'une part : 

 d’acter l’extension du périmètre du réseau et d’en déterminer les conditions ; 

 d’acter l’autorisation pour le délégataire d’importer de la chaleur issue d’une 
cogénération et ce pendant une période de 11 ans. 

 

D'autre part, il convient de prendre en compte, dans le tarif de base pour la distribution de 

chaleur, la nouvelle taxation du gaz naturel intervenue au 1er janvier 2016, par la modification 

du calcul de la TICGN absorbant la CTSSG et la CSPG et dont les variations seront 

constantes au fil du temps. Pour cela, il est proposé de modifier les conditions fixées à 

l’article 04 de l’avenant 1 « Tarif de base » ainsi qu’à l’article 54 du contrat de base 

« Indexation des tarifs » avec la création d'un « R1 taxes » consécutivement à la 

suppression des tarifs réglementés. Ceci tient compte de la fin de l’exonération de la TICGN, 

de la nouvelle mixité de facturation R1, ainsi que de la nouvelle redevance R2 compte tenu 

des extensions du réseau à réaliser. 

 

Enfin, pour tenir compte des nouveaux éléments qu'engendrent ces modifications, il est 

nécessaire : 



 de mettre en œuvre une convention tripartite d’utilisation des installations techniques 
d’un abonné conformément aux dispositions de l’article 34 du contrat initial, 

 de procéder aux ajustements du contrat de délégation de service public apparus 
nécessaires depuis son entrée en vigueur notamment au niveau des changements 
d'index de révision de prix. 

 

Contenu 
 
Pour satisfaire la demande de Gier Pilat Habitat de raccordement des bâtiments de la Croix 
Berthaud, Saint-Etienne Métropole devra étendre le périmètre de la DSP comme indiqué à 
l'article 2 de l'avenant. Cette extension permettra de raccorder d'autres bâtiments importants 
permettant ainsi la pérennisation du réseau tout en faisant profiter à l'ensemble des abonnés 
d'un tarif plus intéressant avec une consommation comportant 70 % d'énergie renouvelable. 
 
Cette extension se fera en respectant l'esprit  de l'ordonnance N°2016-65 de janvier 2016 
relative aux contrats de concession, l'augmentation de périmètre étant la solution la plus 
avantageuse économiquement pour les abonnés, existants et futurs, de la concession dans 
le cadre de l'article 55 et dans le respect des arguments de l'article 36 – 2° du décret 3016-
86 du 1er février 2016. 
 
Afin d'obtenir une diminution des tarifs et d'assurer une production supplémentaire pour 
satisfaire à l'extension du réseau, la Communauté Urbaine autorise le délégataire à importer 
de la chaleur produite par cogénération par un tiers. 
 
Ce nouvel index R1 taxes permettra pour l'avenir de prendre en compte les différentes 
évolutions des taxes relatives au gaz sans avoir à délibérer. Il sera facturé aux abonnés à 
hauteur des taxes réellement payées par SCEVIA au prorata des Mwh fournis aux abonnés. 
 
Seule la partie comprenant la molécule, l'abonnement et l'acheminement suivra les variations 
de l'index telles que prévues au contrat. 
 
Enfin, pour assurer un secours aux nouveaux abonnés, Gier Pilat Habitat met à disposition 
du délégataire sa chaufferie actuelle en appoint et secours, comme défini dans une 
convention tripartite entre SCEVIA, GPH et l'autorité délégante. 
 
Au global, ces modifications vont engendrer une baisse du tarif moyen de 1,46 €/Mwh pour 
les habitants de Fonsala et de 17,39 €/Mwh pour les habitants de la Croix Berthaud, par 
rapport à la situation actuelle en valeur juillet 2016. 
 
Cette délibération n’a pas d’impact sur le budget annexe des réseaux de chaleur.  
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l'avenant n° 2 à la convention de service public de distribution de 
chaleur sur la commune de Saint-Chamond, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
présent avenant de la délégation de service public dont un exemplaire restera 
joint au présent dossier. 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


